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Organisation et gestion

A 1.1 La loi de 1901 et la rédaction des statuts

A 1.2 Les dirigeants de l’association 

A 1.3 Les obligations comptables et fiscales

A 1.4 La responsabilité des dirigeants et la 
couverture des risques

A 1.5 Organiser, tenir et contrôler sa 
comptabilité

A 1.6 Les obligations sociales et juridiques

Développement 
et pérennisation           

A.2.1 La gouvernance et contrôle de  la 
gestion

A.2.2 Construire son plan stratégique

A.2.3 Le management des bénévoles et    
des permanents

A 2.4 Le financement de l’association

A 2.5 Créer son association mode d’emploi

Ces formations sont dispensCes formations sont dispenséées soit en cycle de sensibilisation, es soit en cycle de sensibilisation, 
soit en stage de perfectionnementsoit en stage de perfectionnement

CONSTATS ET PERSPECTIVES

Le monde associatif est un extraordinaire 
espace de liberté et de citoyenneté à la fois 
individuel et collectif.

Partout en Europe, mais particulièrement 
dans notre pays, l’association tient une 
place privilégiée dans la vie publique.  

L’environnement de l’association évolue 
rapidement et tend à se complexifier dans 
de nombreux domaines. 

Les dirigeants doivent faire face à une 
gestion administrative envahissante et 
parfois déconcertante, qui ne laisse 
désormais que peu de  place à
l’improvisation et à l’amateurisme.

La gestion des compétences est un souci. 
Le poids des responsabilités pèse sur les 
dirigeants. Les transmissions des fonctions 
de dirigeant est un enjeu majeur pour 
l’avenir du tissu associatif.

LA REPONSE D’ANAXIA

anaxia propose un ensemble de formations 
lié à la  gestion adapté aux associations  afin 
de répondre au mieux à leurs attentes. 

L’offre d’anaxia s’articule autour de trois 
programmes de formation. L’un couvre les 
domaines de la gestion opérationnelle,  le 
second  la maîtrise des outils de 
développement et de pérennisation, enfin 
un cycle est consacré à la formation des 
trésoriers.

SAVOIR POUR DECIDER ET AGIR EN CONNAISSANCE DE CAUSESAVOIR POUR DECIDER ET AGIR EN CONNAISSANCE DE CAUSE……



Anaxia est un centre de formation récent en 
qualité d’organisme de formation 
professionnelle auprès de la Direction 
Régionale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle (DRTEFP).

Toutes les formations sont dispensées par des 
professionnels disposant d’une expérience de 
terrain, en tant que conseil, ou en tant que 
dirigeant d’association.

Les méthodes de travail s’appuient sur des 
rappels théoriques et des exemples pratiques 
et concrets. Les formations sont conçues pour 
permettre une transmission des compétences 
immédiatement applicables.

UN CENTRE DE FORMATION

UNE STRUCTURE DE CONSEIL 
ET D’ACCOMPAGNEMENT

Les intervenants d’anaxia peuvent 
intervenir en appui de vos projets pour vous 
conseiller ou réaliser des actions 
indispensables à l’organisation ou au 
développement de votre structure.

Tous les domaines qui sont abordés dans 
une formation peuvent faire l’objet, 
d’études personnalisées construites à partir 
d’un cahier des charges.

Nous proposons également 
une formation spécialement 
conçue pour les trésoriers.

Les formations proposées peuvent 
être réalisées dans le cadre des 
dispositions du Droit Individuel à
la Formation (DIF).

Chaque salarié dispose d’un droit 
à la formation égal à 20 heures 
par an.

Retrouvez tous les détails sur www.anaxia-formation.fr

La formation des trésoriers 
(en quatre jours)

A 3.1    Le trésorier et le cadre juridique de 
l’association

A 3.2    La comptabilité : obligations, 
organisation, tenue et contrôle

A 3.3.   Le financement,  le contrôle budgétaire 
et la communication

-----------------------------------------------------------------------------

Cette formation s’adresse aux 
trésoriers d’associations ou de 

comités d’entreprises 
qui souhaitent maîtriser leur 
comptabilité et leur gestion 

budgétaire




